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Le ministÃ¨re du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et des Parcs -
MDDEP, annonce que les derniÃ¨res mesures prÃ©vues dans la Loi modifiant 
la Loi sur la qualitÃ© de l'environnement entreront en vigueur Ã  compter 
du mercredi 1er fÃ©vrier 2012. Ces nouvelles modalitÃ©s feront en sorte 
que le MDDEP sera mieux outillÃ© pour faire respecter la Loi sur la 
qualitÃ© de l'environnement. Cela aura pour effet de doter le QuÃ©bec de 
moyens d'intervention encore plus efficaces pour faire face rapidement 
aux situations ayant un impact sur l'environnement. Parmi ces moyens 
figurent le renforcement du rÃ©gime pÃ©nal, l'accroissement des pouvoirs 
administratifs du ministre, et finalement, l'instauration d'un systÃ¨me 
de sanctions administratives pÃ©cuniaires. 



Manquements graves et rÃ©cidives - Des modifications 
importantes ont Ã©tÃ© apportÃ©es Ã  la Loi de maniÃ¨re Ã  renforcer les 
mesures pÃ©nales applicables dans les cas de contraventions Ã  celle-ci ou
de rÃ©cidives. Ces modifications entraÃ®nent notamment un rehaussement 
des amendes maximales qui pourront dÃ©sormais atteindre 1 million de 
dollars pour les personnes physiques et 6 millions de dollars pour les 
personnes morales. Soulignons Ã©galement l'introduction de la notion de 
"facteurs aggravants", de divers pouvoirs d'ordonnance accordÃ©s aux 
juges et de mesures entraÃ®nant une responsabilitÃ© accrue des 
administrateurs et dirigeants d'entreprises.



Sanctions administratives pÃ©cuniaires - De plus, le MDDEP 
pourra dÃ©sormais imposer des sanctions administratives pÃ©cuniaires aux 
personnes et aux municipalitÃ©s qui contreviennent Ã  la Loi sur la 
qualitÃ© de l'environnement. Une sanction administrative pÃ©cuniaire est 
une mesure administrative qui consiste Ã  imposer le paiement d'une somme
d'argent lorsqu'un manquement Ã  la Loi est constatÃ©. Le montant de 
cette sanction est prÃ©Ã©tabli par la Loi et se situe entre 250 dollars et
10 000 dollars, selon qu'il s'agisse d'une personne physique ou d'une 
personne morale, et selon l'importance et la nature du manquement. 



Les sanctions seront imposÃ©es par des reprÃ©sentants ministÃ©riels 
dÃ©signÃ©s par le ministre, en l'occurrence des directeurs rÃ©gionaux du 
Centre de contrÃ´le environnemental du QuÃ©bec, et ce, Ã  la suite d'une 
Ã©valuation du dossier rÃ©alisÃ©e aprÃ¨s la constatation d'un manquement. 
L'envoi d'un avis de rÃ©clamation suivra, informant le contrevenant du 
manquement constatÃ© et du montant de la sanction qui lui est imposÃ©e. 
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